
Mars 2016
Rédaction Mairie de Paucourt

page 1 paucourt 2017.pdf   1   06/02/2017   09:57



2

SOMELEC
• Eclairage

• Mise en lumière du patrimoine

• Location groupe électrogène

• Entretien et dépannage 
transformateur privé

45200 AMILLY
Tél : 02 38 28 32 00

Mail : montargis@som-elec.fr



3

Editorial du maire

    

 
 Madame, Monsieur,

 Quand vous lirez ces lignes, l’année sera déjà bien avancée. Qu’il 
me soit permis cependant de vous adresser mes meilleurs vœux pour 
2017.

 En 2016, nous avons poursuivi la mise en œuvre de notre projet municipal.  
Citons entre autres : 

- La mise en place d’un Conseil Municipal des enfants.
- L’arrivée tant attendue, du haut débit et cela grâce à l’action du Conseil Départemental.
- Des travaux de réfection de chaussée, le début des travaux de rénovation de la salle de la 
Clairière.

2017 sera également une année bien chargée sur le plan des travaux et des études nouvelles. 
Tout cela, vous le découvrirez en feuilletant les pages de ce bulletin.

 Dans le domaine de la protection de l’environnement la commune s’est engagée avec 
l’ensemble des communes de l’agglomération dans une démarche « zéro pesticide ».
Pour nous, il s’agit essentiellement de l’entretien des espaces verts collectifs et des trottoirs.
A cet effet, les agents communaux des services techniques ont reçu une formation spécifique 
(emploi de nouveaux équipements, par exemple brûlage au gaz, désherbage mécanique). 
Nous avons également fait réaliser un diagnostic de notre éclairage public. Les préconisa-
tions de ce diagnostic nous permettrons, je l’espère d’obtenir de réelles économies d’énergie 
dans les années à venir.

 Pour conclure, je voudrais à nouveau, comme je l’ai fait lors de la traditionnelle cé-
rémonie des vœux de la commune, remercier l’ensemble des bénévoles de nos associations 
pour leur dynamisme et leur implication dans la vie de la commune.

        Bien à vous. 

        Le Maire,
        Bernard DELAVEAU
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Informations municipales

Travaux réalisés en 2016
Chemin de la Motte : La réfection de la chaussée a été ache-
vée, ce qui a permis de traiter les circulations piétonnes et les 
entrées de propriété en enrobé. Des lisses en bois ont été po-
sées en partie par une entreprise et une partie par les em-
ployés municipaux qui ont également complété le périmètre 
par des bornes en fonte en symétrie avec celles existant du 
côté de la Mairie.

Le portail d’entrée de l’école primaire a été entièrement re-
construit et complété par une nouvelle porte métallique.

Entretien de la voirie communale : Les employés du service 
technique sont intervenus en fonction des besoins signalés. Ils 
ont également effectué l’entretien des espaces verts au fil des 
saisons et la plus grande partie des élagages. 

Comme prévu, la gloriette a été installée près des jeux pour 
enfants. La couverture sera complétée au printemps.

Travaux à achever en 2017
Salle de la Clairière : 

Les travaux de modifications ont commencé à la mi-janvier. 
Les espaces de stockage créés dans l’ancien garage fin 2016 
sont maintenant reliés à la salle par deux double portes. En 
même temps la réhabilitation totale de l’office a commencée par 
son agrandissement et une nouvelle organisation de l’espace.

Par ailleurs, des modifications seront apportées pour répondre 
aux normes d’accessibilité des toilettes. Les façades ouest et 
nord vont recevoir un bardage bois superposé aux enduits qui 
se dégradaient.

ÉTUDES : Le comblement des fossés de la Route de La Cha-
pelle St Sépulcre est envisagé pour permettre la création d’un 
cheminement piétonnier et pour faciliter l’entretien. Les études 
de réhabilitation de la rue de Cepoy et de la rue de La Grotte 
aux Loups seront achevées pour pouvoir débuter les travaux 
dans les deux prochaines années.

Cadre de vie : Les services municipaux ont été formés pour 
traiter les espaces publics avec un minimum de produits 
chimiques afin de protéger les nappes phréatiques. Mais l’em-
bellissement de la commune est aussi l’œuvre de ses habi-
tants qui agrémentent les pieds de clôtures par des plantations 
florales. Nous leur renouvelons nos remerciements car ils sus-
citent  de nombreux compliments adressés par les visiteurs.

Sécurité : Les premières installations de caméras ayant prou-
vé leur efficacité, la surveillance électronique des points sen-
sibles de la commune a été complétée. En matière de sécuri-
té incendie, la commune possède un maillage complet selon 
les normes. La sécurité routière est améliorée en fonction des 
besoins qui apparaissent, mais nous rappelons aussi que le 
stationnement de véhicules sur les trottoirs et cheminements 
piétonniers accélère la dégradation  de leur revêtement et peut 
provoquer des accidents mettant en cause les propriétaires.

Commission Urbanisme et Travaux

Composition de la commission
Président : B. Delaveau - Vice-président : M. Girardy - Membres : G. Benezit, Y. Galutti, L. KerleoS. Lapeyrade, G 
Lorentz, G. Moreau, S. Orus Plana, M. Parakiova, C. Vaillant.

Menuiserie / Fermetures / Bois - P.V.C. / Cloisonnement
Escaliers / Bois au détail / Charpente

Maison fondée en 1846

Z.A. chemin des Écorces - 45230 CHÂTILLON-COLIGNY
Tél. : 02 38 92 51 75 - Télécopie : 02 38 96 00 98 - E-mail : tavernier.menuiserie@orange.fr

n 
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Informations municipales

Commission Finances

La gestion des finances de la commune nécessite une 
rigueur importante qui se traduit au niveau des dépenses 
et de la gestion des emprunts.

En ce qui concerne les dépenses, malgré une nou-
velle diminution de la dotation forfaitaire de l’État de  
13 130€ (84 291€ en 2016 au lieu de 97 421€ en 
2015), le résultat cumulé de la section de fonctionne-
ment et de la section d’investissement se traduit par 
un excédent de 42 015€ au lieu de 19848€ en 2015 
(total des recettes 991 220€ et total des dépenses  
949 205€).

En ce qui concerne la gestion des emprunts, en 2017 
trois emprunts arriveront à échéance. Il s’agit de celui 
consacré à l’extension de l’école maternelle de 2003, de 
celui consacré à l’enfouissement de lignes électriques 
en 2005 et enfin de celui consacré au financement des 
travaux pour le parking de l’église en 2007. Ainsi le total 
des échéances de remboursement pour 2017 s’élève à 
59 735€ , il sera de 37 022€ pour les années de 2018 à 
2025 soit une diminution de charges de 22 713€ par an 
sur cette période.

Tous ces éléments permettent de continuer la politique 

d’investissement de la commune sans augmenter les 
taux d’imposition.

Investissements effectués en 2016 pour un total de  
90 898,89€ :
- Mobilier et matériel informatique : 5 346€
- Travaux Chemin de la Motte : 41 173,92€,
- Réfection carrefour de la rue du Stade : 5 321,50€,
- Clôture en rondins des ateliers municipaux : 2 880€,
- Matériel technique : 3 661,86€,
- Guirlandes et bâches : 890,40€,
- Portail de l’école : 5 423,23€,
-  Aménagements de la salle de la Clairière : 
24 483,59€,
- Eclairage public au lotissement Boulogne : 3 398,88€,
- Bloc de secours : 1 319,51€.

Travaux en cours de réalisation prévus sur le budget 
2017 pour un total de 170 300€:
- Installation complémentaire pour la vidéo protection  : 
9 300€,
- Acquisition de meuble pour la mairie : 1 100€,
- Travaux d’aménagement de la Salle de la Clairière :  
158 500€,
- Couverture de la Gloriette : 1 400€.

n 

Commission Culture Information Animation

Avec l’arrivée d’Internet haut débit la 
commune continue ses efforts en matière 
de communication. Le site Internet de la 
commune de Paucourt sera public en 2017. 
Il s’agit du site officiel de la municipalité. Il a 
vocation à présenter des informations issues 
de la commune mais aussi de toutes les 
associations de Paucourt. Au-delà des pages 
de présentation, ce site permettra en effet 
d’afficher les actualités municipales comme 
les actualités des associations. L’objectif 
est que chacune d’entre elle puisse faire 
facilement paraître les informations sur son 
actualité à venir.

Site Internet de la commune de Paucourt

n 

MAIRE : Bernard Delaveau 
Commission TRAVAUX ET URBANISME : Michel GIRARDY 
Commission CULTURE, ANIMATION, INFORMATION : François SAILLARD 
Commission ENFANCE ET AFFAIRES SCOLAIRES : Muriel PARASKIOVA 
Commission FINANCES : Guy MOREAU 
Conseillers : BENEZIT Ghislaine, DEFORGES Danielle, DUCERF Bernard, GALUTTI Yannick, GIRARDY Michel, 
HOUTEER Lucile, LAPEYRADE Simone, LORENTZ Gérard, MOREAU Guy, ORUS PLANA Sébastien, PARASKIOVA 
Muriel, SAILLARD François, TALENS Nathalie, VAILLANT Christèle

n Conseil Municipal
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L’école - Tél : 02 38 85 84 28
Effectif et organisation pédagogique pour 2016-2014 : 84 élèves pour 4 classes

Commission Enfance et Affaires Scolaires

Informations municipales

Les inscriptions
Pour les petits qui fréquenteront l’école pour la première fois : se présenter à la Mairie puis à l’École dès le mois 
de mai, muni du livret de famille et du carnet de santé.
Pour les élèves ayant déjà fréquenté une école : se présenter avec les mêmes documents que précédemment 
avec en plus le certificat de radiation de l’école d’origine.

Conseil Municipal des enfants

Au cours de l’année 2016, la commune a mis en place un conseil muni-
cipal des enfants.
Après quelques séances d’instruction civique dispensées par les ensei-
gnants, l’élection de 9 conseillers a eu lieu à l’école. Le 31 mars 2016, 
sous la présidence de M. Delaveau, se sont déroulées les élections du 
maire et des adjoints. 
Ont été élus :
Maire : Zacary LARCHERON
Premier adjoint : Ewen HAQUES
Deuxième adjoint : Flora SZAFRAN
Les 6 autres conseillers étant : Camille AUCHERE, Fanny GALUTTI, Clément GRENOT, Clément JEANSON, Jade  
M-TIMET et Léo SIMON.
Le Conseil s’est doté d’un règlement intérieur définissant les objectifs, le rôle, les droits et les devoirs des conseillers.
Le 22 avril, 3 commissions ont été mises en place :
Commission Sécurité : Responsable : Zacary
Commission Sport et Culture : Responsable : Ewen
Commission Environnement : Responsable : Flora
La commission environnement : 
Un ramassage de déchets s’est effectué sur la com-
mune le dimanche 26 juin 2016.
La préparation a nécessité plusieurs réunions et la 
distribution d’un tract dans les boîtes aux lettres de 
Paucourt.
Les participants ont récupéré des déchets de toutes 
sortes mais sont arrivés à la conclusion suivante : la 
commune est relativement propre. Cette opération 
sera néanmoins répétée.
La commission sport :
Un parcours de santé est envisagé. Le projet est établi (plans et devis). En fonction du budget, une première partie pourrait 
être réalisée en 2017. Le départ se situant au niveau des jeux pour enfants.

Nadia PASQUAZZO  
(remplacée par  

Mme PELLETIER)
Marie DURAND-CHABERT Emilie FOUQUEREAU Cyrielle LANDELLE

TPS.................................1 GS.................................. 10 CE1................................. 10 CM1.................................. 9
PS.................................. 3 CP.................................. 10 CE2................................. 20 CM2.................................. 7
MS................................. 9
GS.................................. 3

n 

Commission Culture Information Animation (suite)n 



7

Informations municipales

La cantine
Elle fonctionne tous les lundi, mardi, jeudi et vendredi 
en période scolaire avec 2 services.
Les inscriptions se font en mairie. Les paiements s’ef-
fectuent également en mairie en fin de mois.
Tarifs 2016-2017 : 4,10 € (si le QF est inférieur à  
1 150  €, le tarif est de 2,75 €)
Les repas sont livrés en liaison froide par la société 
API Restauration de Pithiviers.

La garderie du matin et/ou du soir
Tarif 2016-2017 : 1,75 €
La garderie du soir est assurée jusqu’à 18h15 (heure 
limite à ne pas dépasser).

Les activités sportives et autres
Des spécialistes interviennent avec un financement 
d’agglomération. Sont prévus de l’escrime (CE et CM), 
du basket (GS/CP et CE). Et comme tous les ans, 3 
cycles de natation à la piscine de Chalette/Loing pour 
respectivement les CE, les CM et les GS/CP.
Une classe de découverte à Saint-Jean-de-Monts aura 
lieu la première semaine de mai 2017 avec comme 
thème principal, le char à voile.

Le personnel communal de l’école
- Laurence POINTEAU est ATSEM à temps complet 
avec les petite et moyenne sections. Elle assure aussi 
la garderie du soir.
- Valérie BERNU intervient le matin avec la grande 
section maternelle. Elle assure également la surveil-
lance de la cantine scolaire.
- Nathalie VILAINE et Édith MIDOU ont en charge le 
service de restauration scolaire.
- Édith assure la garderie du matin et Nathalie inter-
vient pour dédoubler la garderie du soir lorsque l’effec-
tif dépasse 21 élèves.

Le comité des parents
Ont été (ré)élus pour 2016-2017 : Virginie Bizot, Caro-
line Delaveau, Lucille Houteer, Virginie Perdu, Aurélie 
Larcheron, Rémi Szafran, Mélanie Thévenet, Christèle 
Vaillant.

Les rythmes scolaires :
L’emploi du temps scolaire obligatoire prévu est le  
suivant :
- Lundi et jeudi de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h30
- Mardi et vendredi de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 15h00
- Mercredi de 8h30 à 11h30

Les Temps d’Activités Périscolaires (TAP)

Les activités périscolaires proposées sont, depuis la 
rentrée, payantes (11 € / cycle aussi bien pour les ma-
ternelles que les élémentaires) et ne sont pas obli-
gatoires :
Elles fonctionnent par cycles liés aux vacances sco-
laires :
- 6 groupes le mardi de 15h00 à 16h30 avec des ate-
liers aussi variés que les contes, lecture, chants, arts 
plastiques, arts visuels, activités manuelles, musicales 
et sportives : ils sont animés par G. Bénézit, J. Castilla, 
L. Pointeau, S. Proust, M. Moreau et B. Vaillant,
- 5 groupes le vendredi de 15h00 à 16h30 dont les 
activités s’étendent des jeux pédagogiques de lecture 
aux loisirs créatifs en passant par les ateliers « na-
ture & découverte », « lego techniques » et « activités 
théâtrales » : ils sont animés par M et Mme Dreyer, N. 
Lisnic, L. Pointeau et N. Ravard. 
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L’ORPADAM-CLIC peut également apporter une aide au 
maintien à domicile des personnes âgées. Il propose une dé-
marche gratuite à domicile pour évaluer les besoins, guider et 
orienter les familles et coordonner les interventions à domicile.
Si vous souhaitez apporter votre aide, vous serez accueilli(e) 
sur rendez-vous au 22 rue de Crowborough à Montargis.

Informations municipales

Le C.C.A.S a un rôle d’accompagnement, d’écoute, 
d’information, d’orientation, de soutien, et d’aide à tout 
Paucourtois en difficulté, passagère ou non. Il peut :
- Vous aider dans vos démarches administratives ;
- Vous fournir, après examen du dossier, une aide fi-
nancière exceptionnelle ou une prestation en nature ;
- Vous apporter des informations sur les services 

d’aide aux familles, les possibilités de maintien à do-
micile des personnes âgées ou handicapées.
Pour toutes ces démarches, prenez rendez-vous à la 
Mairie où seront instruits les dossiers d’aide sociale.
Par ailleurs, chaque année, le CCAS organise un  
repas pour nos seniors ainsi qu’une distribution de  
colis de Noël. 

Quelques numéros de téléphone pour vous aider :
4 ADAPA (Aide à Domicile Aux Personnes Âgées)  .................................................................... 02 38 95 08 30
4 ADMR  (association de service à domicile)  ............................................................................. 02 38 95 42 49
4 Télé assistance : Présence verte  ......................................................................................... 02 38 60 55 89
                                  Age d’Or Service  ...................................................................................... 02 38 26 02 02
                                  Pour les sociétaires MAIF ou leurs proches  ......................................... 05 49 32 24 45
4 Accueil à la journée de personnes handicapées physiques ou psychiques .................... 02 38 85 33 04
4 Accompagnement dans les déplacements de la vie quotidienne (Age d’Or Service)  .... 02 38 26 02 02
4 Seniors & Handicap ............................................................................................................... 06 63 54 32 80
4 ORPADAM-CLIC  ..................................................................................................................... 02 38 85 85 33

Centre Communal d’Action Sociale

LES PROFESSIONNELS DE SANTE DE 
PAUCOURT

INFIRMIÈRE LIBÉRALE : 06-63-68-75-02 
Mme Jeanson MATHILDE : 10 rue de la Grand 
Maison 45200 Paucourt 
Tous soins infirmiers sur RDV à domicile ou 
au cabinet. (Prise de sang, pansement, soins 
d’hygiène, suivi de traitement diabétique ou 
autre, suivi de chimiothérapie, perfusion, soins 
post-opératoire, soins palliatifs … ) 
DIÉTÉTICIENNE : 02-38-89-09-91
Mme Bourgeois ALEXANDRINE
2 rue Château Déchiré 45200 Paucourt
OPTICIENNE : 06 49 98 54 44 
Mme Mélanie THEVENET  
7 rue du Château Déchiré 45200 Paucourt
Les opticiens peuvent désormais :
- Adapter la prescription de lentilles de contact 
lors d’un renouvellement,
- Changer les lunettes d’un patient sans 
consulter à nouveau un ophtalmologiste,
- Procéder à la délivrance de nouvelles lu-
nettes sans ordonnance en cas de perte ou de 
bris des verres correcteurs.

Le Département, en partenariat avec Actiom, association d’as-
surés, propose une complémentaire santé accessible à tous les 
Loirétains, afin de renforcer l’accès aux soins, notamment pour 
les publics les plus fragiles car ils sont souvent exclus du sys-
tème médical.
Pour bénéficier de Loiret Santé, il faut : soit habiter le Loiret 
(résidence principale ou secondaire) – soit y être commerçant, 
artisan, agriculteur ou professionnel libéral – et adhérer à l’asso-
ciation Actiom (la cotisation annuelle s’élève à 12 euros).
Les avantages de Loiret Santé sont en particulier : des tarifs 
mutualisés et attractifs – des solutions personnalisées – Pas de 
sélection médicale et aucun questionnaire de santé – des pres-
tations sans délai de carence – l’assistance santé 24h/24
Des conseillers spécialisés répondent du lundi au vendredi de 
9h à 18h au 02 46 72 01 62 (prix d’un appel local).
Une permanence est organisée à la Maison Départementale de 
Montargis.

• Sur rendez-vous
• SANS frais de déplacements
• Opticien Agrée SESAM-Vitale

VOTRE OPTICIEN A DOMICILE

06 49 98 54 44

Large choix  
de montures

Mélanie THEVENET - 7 rue du Château Déchiré
45200 Paucourt

mavuedici@outlook.fr

ma vue d’ici

Une complémentaire santé  
pour les Loirétains : « Loiret Santé »

n 
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Informations municipales

Quelques informations
4 Le repas des seniors aura lieu le dimanche 15 octobre 2017. 
Cette année, vous pourrez vous inscrire à la Mairie, dès votre 63e 
anniversaire.
4 Le colis de Noël sera distribué 2/3 jours avant Noël. Cette année, 
vous pourrez vous inscrire à la Mairie, dès votre 67ème anniver-
saire. Désormais, il vous sera demandé de choisir entre le repas et 
le colis
4 Convivialité : L’été arrive… Pensez à vos voisins… Pourquoi ne 
pas organiser la fête des voisins dans votre quartier ?
4 Savez-vous que quelques commerçants ambulants (boulangerie, 
poissonnerie, fromagerie, boucherie, etc.) peuvent s’arrêter à votre 
porte ? Pour avoir plus d’informations, adressez-vous à la mairie.

Une épicerie solidaire sur  
Montargis

En partenariat avec la Banque Alimentaire, 
Imanis propose des produits alimentaires 
et d’hygiène de base à des prix réduits. Ce 
dispositif vise toute personne résidant dans 
l’agglomération montargoise et dont les res-
sources ne permettent pas d’assurer cette 
charge vitale. Un dossier est à constituer. 
Pour toute information complémentaire et 
pour vous aider à constituer un dossier, 
vous pouvez vous adresser au CCAS de  
Paucourt en prenant rendez-vous à la mairie 
au 02 38 85 40 16.

FRANCE ALZHEIMER LOIRET
ANTENNE DE L’ARRONDISSEMENT DE 

MONTARGIS  : LE DÉSARROI DES  
FAMILLES DEVANT LA MALADIE

Le nombre des malades ALZHEIMER ou Maladies AP-
PARENTÉES augmente chaque année. Nous sommes 
confrontés à de nombreux appels de famille en détresse, 
chaque semaine, voir plusieurs fois par semaine. Trop sou-
vent, les familles viennent nous rencontrer tardivement.
Nous leur proposons nos actions et notre soutien :
- Les Groupes de Rencontre gratuits (une fois par mois) 
animés par une Psychologue à l’Auberge de Jeunesse de 
Cepoy.
- Les Cafés Mémoire gratuits (tous les deux mois) au  
Marigny à Montargis animés par une Psychologue et une 
bénévole.
- Un pique-nique annuel avec les familles à l’Auberge de 
Jeunesse de Cepoy.
- La Formation des Aidants Familiaux, gratuite, en cinq ses-
sions à 15 jours d’intervalle animée par une Psychologue et 
une bénévole.
- Des Séjours Vacances Répit Alzheimer permettant aux fa-
milles de partir 10 à 11 jours pour se reposer et se détendre.
- L’Association « Les Roues dans l’ÂME » présidée par  
M. Patard Alain, est toujours à nos côtés. Après leur ran-
donnée d’avril, cette Association fait don du bénéfice de la 
journée à France Alzheimer Loiret.
- Lors de la Journée Mondiale, nous étions présents de 9h 
à 17h au Centre Leclerc à Amilly.
- En Octobre, nous avons organisé notre THÉ DANSANT 
Salle Jean-Vilar à Amilly au profit de notre Association (salle 
mise gratuitement à notre disposition par la Commune). 
MERCI aux danseurs qui nous sont fidèles. Cette journée 
demande à être mieux connue et plus soutenue. En venant 
vous divertir (danser ou seulement écouter de la musique), 
vous faites une bonne action.
- Le Noël des familles aura lieu aux Terres Blanches à  
Amilly, dans une salle mise gracieusement à notre disposi-
tion par la municipalité d’Amilly.

- Une équipe de béné-
voles formée par France 
Alzheimer Loiret est pré-
sente au Centre d’Accueil 
de Jour cinq jours par se-
maine au 13 rue du Port  
St Roch à Montargis. 
Tél : 02 38 95 93 98. 
France Alzheimer Loiret 
est en partenariat avec 
le CHAM. Si vous désirez 
vous joindre aux béné-
voles, vous serez les bienvenus.
- Écoute des familles au 02 38 95 35 44, laissez votre 
message en cas d’absence, nous vous rappellerons.  
MERCI AUX GÉNÉREUX DONATEURS.
- Faites connaître l’Association FRANCE ALZHEIMER  
LOIRET, n’hésitez pas à parler de nous autour de vous.

Contact : Monique REUILLARD,  
Responsable d’Antenne FAL MONTARGIS :  

Tél : 02 38 95 35 44 ou 06 79 46 40 83  
mail : momonique.r@orange.fr

L’ Association Accueil Alzheimer Loiret a pour mis-
sion d’offrir des lieux d’accueil non médicalisés aux  
personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer.
Les accueils de jour se veulent une alternative 
permettant aux familles de garder leurs proches 
à domicile le plus longtemps possible, un soutien 
afin d’éviter l’épuisement dû à la vie au quotidien 
avec une personne désorientée, une aide au ma-
lade en lui permettant de retrouver ou maintenir une 
vie sociale, une aide aux familles par un espace 
d’échanges de communication et de soutien mu-
tuel, une étape afin de préparer une entrée éven-
tuelle en institution.
Accueil de jour de l’AME sur rendez-vous, le jeudi 
de 10h à 17h à l’ Auberge de Jeunesse de Cepoy  

(25 quai du port, 45120 – CEPOY 
Tél. : 02 38 95 35 44 ou 06 30 26 37 34)
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Informations municipales

Horaires et coordonnées
La mairie est ouverte du lundi au vendredi de 14h à 
18h et le samedi de 9h30 à 12h.
Téléphone : 02 38 85 40 16
Télécopie : 02 38 85 33 38
Adresse internet : mairie.paucourt@wanadoo.fr

Numéros de téléphone de la commune :
Salle de la Clairière : 02 38 98 43 23 
Ecole : 02 38 85 84 28 
Cantine : 02 38 93 95 73
Stade : 02 38 89 37 89
 

Mairie, mode d’emploi

Le Personnel communal
De gauche à droite :
Régine Millard : service administratif, mi-temps
Evelyne Berlioz : service administratif.
Valérie Bernu : service administratif, mi-temps, 
école mi-temps
Laurence Pointeau : service école, 
Pascal Bourdin : service technique, 
Nathalie Vilaine : service école, 
Julien Godart : service technique, 
Bruno Vaillant : service technique,
Edith Midou : service école

Opération Tranquillité Vacances 
Lors de vos absences (vacances, week-end prolongé) vous pouvez demander une surveillance de votre  
habitation. 
Elle sera effectuée par la police intercommunale et par la gendarmerie. 
Les fiches de demande individuelle de surveillance sont à retirer en Mairie. 

La Police Intercommunale

Placée sous l’autorité directe des Maires, la Police Inter-
communale contribue à assurer les fonctions de police 
dont le Maire de chaque Commune est responsable. Elle 
vieille sur le territoire des 10 Communes au bon ordre, à 
la sûreté, à la sécurité et à la tranquillité publique. 
La police Intercommunale est composée sous l’autorité 
d’un chef de service d’un Brigadier-Chef Principal adjoint 
au chef de service de 2 brigadiers et 2 gardiens de police 
municipale 
Le service est doté de 3 véhicules sérigraphiés 
Les missions principales :
- Surveillance de la commune en journée et quelquefois 
en soirée. 
- Constatation des infractions au stationnement et au 
Code de la route. 
- Traitement des interventions (accidents, différends 
entre voisins, etc) 
- Constatation des anomalies relatives à l’urbanisme, 
publicités, insalubrité, etc.
- Sécurisation des sorties des écoles, des manifesta-
tions culturelles et sportives.
- Animaux en divagations, et gestion des chiens  
catégorisés. 
- Les Opérations tranquillité vacances.

Le service de la Police Intercommunale est situé  
11 ter Avenue du Château 45120 Cepoy 
Tél : 02.38.28.00.17   
Mail  police.intercommunale@agglo-montargoise.fr
Les horaires sont les suivants : 
- Du lundi au vendredi de 8h à 18h du 1er octobre au 3 Mai
- Du lundi au vendredi de  8h à 21h du 1er juin au 30 sep-
tembre 
Pour toutes urgences en dehors de ces heures, il est  
recommandé de composer le 17 ou 112.

Rappel
Police Intercommunale : Tél. : 02.38.28.00.17

Brigade de Gendarmerie : Tél. : 02.38.96.36.80

n 

Sécuritén 
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Autorisation de sortie du territoire
L'autorisation de sortie du territoire pour les mineurs quittant 
le territoire national sans être accompagné d'un titulaire de 
l'autorité parentale a été rétablie. 
Ce dispositif entrera en vigueur le 15 janvier 2017 et concer-
nera tous les déplacements de mineurs à l'étranger y compris 
ceux organisés dans le cadre d'accueils collectifs de mineurs. 
L'autorisation de sortie du territoire prendra la forme d'un for-
mulaire CERFA signé par un seul titulaire de l'autorité paren-
tale. Elle devra être accompagnée d'une copie du titre d'iden-
tité de son signataire. Le formulaire est disponible en ligne et 
accessible librement sur le site internet service-public.fr.
Dans le cadre d'un voyage à l'étranger, le mineur devra être 
muni : 
- De sa pièce d'identité (carte nationale d'identité ou passe-
port),

- De l'original de l'autorisation de sortie du territoire signé par 
un titulaire de l'autorité parentale
- De la photocopie du titre d'identité du responsable légal 
ayant signé l'autorisation de sortie afin d'être autorisé à quit-
ter le territoire national (le passeport seul ne vaut plus autori-
sation de quitter le territoire français). 

Balayage des voies
Les dates suivantes sont prévues en 2017 : 

mercredi 8 mars, 
jeudi 15 juin, 

vendredi 8 septembre, 
jeudi 14 décembre.

Informations municipales

Informationsn 

CT Auto 
CHALETTOIS
02 38 94 57 25

Contre visite incluse au prix initial

5, rue Nelson Mandela - 45120 CHALETTE SUR LOING

du Lundi au Vendredi
8h15 - 19h00

sans interruption
Samedi

8h15 - 12h30

CONTRÔLE TECHNIQUE 
AUTOMOBILETAXI  

PATRICK

06 30 09 31 24
TRANSPORTS

Gare -
 Aéroport - 

Petits
 colis

Toutes 
dista

nces 
24h/24 - 7

j/7

Commune de stationnement : 45200 Paucourt

C L E M E N T

SAS CLEMENT GERARD
Maçonnerie générale - Neuf et rénovation - Isolation int./Ext

Génie Civil - Travaux publics

Cour en enrobé - Pavage 

6, rue de la Colonnerie - BP5 - 45490 CORBEILLES
Tél. 02 38 92 24 57 - Fax : 02 38 96 43 85 - Mail : clement-sa@orange.fr
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Paucourt et l’Agglomération

Ramassage scolaire
En direction du Lycée en Forêt et 
du Collège du Grand Clos : passage 
entre 7h43 et 7h51. De retour du col-
lège du Grand Clos : départ du Grand 
Clos à 17h20 (et 12h20 le mercredi), 
arrivée entre 17h30 et 17h40. Départ 
du Lycée en Forêt à 17h55 (et 13h20 
le mercredi), arrivée à Paucourt entre 
18h02 et 18h08. Tout Paucourtois peut 
emprunter les bus de ramassage sco-
laire, s'il reste des places disponibles.
Le service Resago : Il s’agit d’un 
service de transport à la demande. 
Pour la commune de Paucourt il 
est disponible le mercredi et le sa-
medi avec des horaires d’arrivée à 

Mirabeau, Hôpital, gare SNCF ou 
Antibes, soit à 9h soit à 14h et un dé-
part des mêmes lieux soit à 11h ou 
soit à 16h15
Comment procéder ?
Repérer l'horaire qui vous intéresse, 
appeler le 02 38 85 28 53 au plus tard 
la veille de votre déplacement avant 
17h et le samedi pour le lundi et le 
mardi. Amelys vous rappelle avant 
18h, pour vous communiquer l'horaire 
de passage.
Le service Moov'Amelys : il 
s’agit d’un service de transport à la de-
mande réservé aux personnes à mo-
bilité réduite. Ce service fonctionne du 

lundi au samedi (sauf les jours fériés) 
de 5h50 (heure de première prise en 
charge) à 19h30 (heure de dernière 
dépose devant le domicile).Le voya-
geur est pris en charge devant son 
domicile et déposé à l'adresse souhai-
tée, et inversement pour le trajet du 
retour si aucun arrêt accessible n'est 
disponible à proximité.
Qui en bénéficie ? 
L'accès au service Moov'amelys est 
réservé aux personnes à mobilité ré-
duite, ayant un handicap permanent 
supérieur ou égal à 80%, ayant un 
handicap temporaire supérieur à 3 
mois.

Tous les renseignements sont disponibles au 02.38.85.28.53 ou auprès de l’agence Amelys Place Mirabeau.

Les transports avec AMELYS - 02 38 85 28 53n 

Ouverte toute l’année, la Maison 
de la Forêt de l’Agglomération 
Montargoise Et rives du loing met la 
forêt en scène en proposant une ap-
proche sensorielle de l’arbre (chants 
d’oiseaux, toucher d’écorces, odeur 
d’humus….).
Elle propose une exposition interac-
tive Manip’papillon en partenariat 
avec le muséum d’Orléans, le GIL 
centre et l’IRSTEA. Découvrez les 
papillons de notre région au fil d’une 
exposition ludique, interactive et 
colorée. Au travers de jeux divers et 
variés, de panneaux scientifiques, 
apprenez à mieux les connaître 
pour les préserver. En complé-
ment, des sorties sur le terrain en 
forêt diurnes et nocturnes seront 

l’occasion de découvrir la diversité 
de ces précieux insectes, témoins 
de la biodiversité. 

Autour des expositions :

- Des sentiers en forêt complètent 
la visite. Ainsi le sentier des 
chauves-souris, du blaireau, du 
geai, des papillons, des arbres, des 
insectes proposent un parcours 
fléché ponctué de panneaux et 
d’énigmes pour mieux connaître la 
faune et la flore forestière. Les deux 
sentiers GPS associent technologie 
et découverte historique du patri-
moine forestier : GPS et livret sont 
mis à disposition afin de retrouver 
les nichoirs d’oiseaux forestiers ou 
découvrir des lieux souvent mécon-
nus tels la Pierre du Gros Vilain, la 
Hutte … 

- A chaque période de vacances 
scolaires, des animations spéci-
fiques sont proposées : fabrication 
de nichoirs ou mangeoires, ateliers 
créatifs... 

- A l’automne, week-end champi-
gnons les 7 et 8 octobre 2017 : Un 
rendez-vous pour connaître les 
champignons, mais aussi des ar-
tistes passionnés de champignons.

Retrouvez l’actualité de la Maison 
de la Forêt  

sur son site internet : 
http:/www.agglo-montargoise.fr/

maisondelaforet

La Maison de la Forêt est ouverte le mercredi, samedi et dimanche hors vacances scolaires
du mercredi au dimanche pendant les vacances scolaires de la zone A, B et C de 9h à 12h et de 14h à 17h.

Renseignements : Maison de la Forêt, 94, rue de l’église, 45200 PAUCOURT Tél : 02 38 98 17 59,  
E-mail: maisondelaforet@agglo-montargoise.fr - Site : www.agglo-montargoise.fr/maisondelaforet/

Tarif animation : 5€ ; gratuité pour les enfants de moins de 7 ans, tarif pass animation : 15€ 
 Carte annuelle offrant la possibilité d’assister à toutes les animations de la Maison de la Forêt 

(atelier, sentier, sortie, …autant de fois que vous le souhaitez durant l’année 2017).

Maison de la Forêt 2017n 



Rétrospective 2016

14 juillet Apéro-Concert

14 juillet  Le Bal14 juillet Les Associations participent

14 juillet Le Comité des fêtes et les services  
techniques pour une organisation impeccable !

14 juillet Tout le monde fait la course

Messsieurs les Maires

Randonnée ou balade hivernale



Création de verre et de plomb

Création et recyclage

Des créateurs échangent

Des créateurs de toutes les régions

TAP
Professeures des Ecoles

Ils vont partir



A la chasse aux papillons avec la Maison de la Forêt

Les créateurs et leurs créations

Minutie ...

Paucourt a son blason



Après les travaux

Les inondations

La soirée Cabaret avec Apothéose

La soirée Cabaret  : les bénévoles sur la scène

Petit rouge-gorge paucourtois
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Eclairage public
En cas de panne, prévenir le plus rapidement possible la 
mairie. Par la suite, afin de réduire les coûts d'interven-
tion, la commune regroupe les différentes réparations à 
effectuer lors du déplacement de l'électricien. Ce souci de 
bonne gestion fait que, parfois, certains lampadaires ne 
sont pas réparés immédiatement après la panne.

Règles de bon voisinage
• Lutte contre le bruit :
L'usage des tondeuses et autres engins à moteur de jardi-
nage et de bricolage est réglementé par un arrêté du Maire 
en date du 31 octobre 2011.
Pour ne pas gêner le voisinage, leur utilisation est autorisée 
uniquement aux horaires suivants:
- les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h à 19h
- les samedis de 9h à 12h et de 15h  à 19h
- les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.
Par ailleurs, sont interdits sur la voie publique, les bruits  

gênants par leur intensité, leur durée, leur caractère agressif 
ou répétitif.
• Haies
La hauteur des haies doit être maintenue à 2 mètres, lors-
qu’elles sont plantées à moins de 2 mètres de la limite de 
propriété, y compris sur rue, conformément au Règlement 
National d’Urbanisme.
• Chiens :
Nous rappelons que les propriétaires de chiens doivent tenir 
leurs animaux à l’intérieur de leur propriété. La divagation 
des chiens sur la voie publique est interdite.
• Feux : (arrêté préfectoral du 8 novembre 2002 modifiant 
l’arrêté du 21 juin 2002).
«Le brûlage à l’air libre des déchets est interdit. Tou-
tefois, le brûlage des végétaux et des résidus de jar-
din peut être toléré en fonction des circonstances lo-
cales. Ce type d’élimination ne devra entraîner aucune 
gêne pour le voisinage, ni aucun risque pour la sécurité  
publique.»

Cadre de vie

Le chantier ICARE a été créé en 2005, il s’inscrit depuis la 
phase de production jusqu’à l’accompagnement individuel des 
salariés dans une logique de développement durable. Il favo-
rise l’insertion sociale et professionnelle de personnes les plus 
éloignées de l’emploi.
L’activité de production consiste à démanteler puis valoriser 
des déchets d’équipement électrique et électronique (D3E) qui 
étaient auparavant enfouis.
Une fois le matériel démantelé, il est trié puis revendu à des 
filières. ICARE contribue également à la remise en état de ma-
tériels informatiques et de petit électroménager afin de pouvoir 
proposer à des personnes en difficultés d’acquérir ce matériel 
à moindre coût.
Le chantier d’insertion ICARE est également une réponse lo-
cale qui permet de faciliter les parcours d’insertion sociale et 
professionnelle.

Sur l’année 2016, 42 personnes ont été embauchées en 
contrat à durée déterminée d’insertion.
QUELQUES CHIFFRES CLES
Le chantier ICARE c’est aussi une moyenne de :
• 24 716 heures travaillées par les salariés soit 13,6 équivalent 
temps plein (sources 2015).
• 2 133 heures d’encadrement (sources 2015)
• 105,64 tonnes de matières non enfouies et valorisées (année 
2016)
• 145 tonnes de matières démantelées (année 2016)
• 12 tonnes de circuits imprimés et matériel informatique (micro 
processeur, carte mère, carte mémoire, …) revendus à notre 
filière AUREUS  
• 41,52 tonnes de matériel collecté dans les entreprises soit 
une hausse de 32% par rapport à 2014.

Paucourt et l’Agglomération

Chantier d’Insertion ICARE

SMIRTOM - 02 38 87 37 38

Les collectes
- Ordures ménagères, le jeudi matin (bac ou sac à sortir le 
mercredi soir),
- Les déchets recyclables, collecte sélective le vendredi 
soir en semaine impaire (bac jaune à sortir avant 18h) 
Attention ! : un jour férié,  précédant le ramassage dans la 
semaine, repousse la collecte au jour suivant.
Un calendrier a été distribué en début d’année. Il est encore 
disponible en mairie.

Le verre : Attention les containers ont changé de place et se 
trouvent maintenant sur le parking de l’église. Tous les utili-
sateurs doivent faire un effort pour maintenir le site propre. 

Déchetterie d’Amilly :
Horaires d’ouverture : de 8h à 11h45 et de 13h30 à 16h45 
du lundi au samedi.
Les Paucourtois disposent là d’une déchetterie proche qui 
accepte végétaux, encombrants y compris appareils mé-
nagers, ferrailles, bois, cartons, emballages, verres, piles, 
batteries, mais pas les ordures ménagères (ramassage au 
porte à porte).

Les gravats, quant à eux, ne sont acceptés qu’à la nouvelle 
déchetterie du parc de Chaumont à Corquilleroy.

n 
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Mon enfant veut faire un sport de combat, 
bonne idée ou pas ?

Le Jujitsu
Contrairement à certaines idées reçues, les sports de com-
bat ne sont pas réservés à un type d’enfant ou de physique. 
Fille ou garçon, grand ou petit, baraqué ou fil de fer : chacun 
peut trouver sport à son pied, le tout est de bien choisir sa 
discipline pour en retirer tous les bienfaits. Car les sports de 
combat, s’ils développent d’indéniables qualités physiques 
(coordination, musculature, attention) favorisent également 
le contrôle de ses impulsions, le respect de la hiérarchie et 
surtout, la confiance en soi." Bien être & santé."

Le Taïso Santé
Le Taïso est un mélange ludique de gymnastique et de 
fitness. Les gestes sont issus du judo et du jujitsu, sans 
coups et sans chutes.
L’échauffement permet de réveiller les muscles et les arti-
culations. Une fois terminé, place au renforcement muscu-
laire, cardiovasculaire, exercices d’équilibre et de coordina-

tion des gestes. La séance se termine par des étirements 
et de la relaxation. La pratique régulière du Taïso est une 
excellente manière d’éliminer tous signes de stress et vous 
procure un bien être du corps et de l’esprit.

Le Judo
Le Judo littéralement en japonais "la voie de la souplesse" 
s’affranchit des barrières de l’âge, nul besoin d’être un spor-
tif confirmé pour profiter des bienfaits de cette discipline qui 
allie développement physique, coordination gestuelle, par-
tage des valeurs morales…

Vie des Associations

Judo Club Paucourtois

APE Amicale des Parents d’Elèves

Qui sommes-nous ?
Des parents qui conjuguent leurs talents et dynamisme et donnent de leurs temps pour 
le plaisir des enfants scolarisés.

Objectifs :
L’amicale des parents d’élèves est ouverte à tous. Elle a pour objectif d’organiser des 
manifestations afin de récolter des fonds. Les bénéfices réalisés permettent de financer 
des activités et sorties scolaires ainsi que l’acquisition de matériel et jeux d’extérieur.
Le soutien de l’amicale et l’implication des parents d’élèves permettent ainsi d’assurer 
la gratuité de nombreuses activités dont bénéficient nos enfants.

Manifestations :

Depuis la rentrée, l’amicale des parents d’élèves a déjà organisé quatre événements qui 
ont tous remporté un large succès à savoir : La Paucourtoise, Le Vide ta chambre , le 
marché de Noël et la vente de chocolats.

Nous vous attendons nombreux pour nos prochains événements : 
Dimanche 23 Avril : chasse à l’œuf

Dimanche 28 mai : vide grenier
Kermesse : la date reste à définir 

Bureau actuel : 
Présidente : 
Larcheron Aurélie
Présidente adjointe : 
Bizot Virginie
Secrétaire : 
Szafran Géraldine
Trésorier : 
Boucharin Véronique
Membres : 
M et Mme Charlanes, 
Mme Galmiche ,   
Mme Jean-Baptsite, 
Mme Jeanson ,  
Mme Jouanin,  
Mme  Perdu,  
Mme Sanson ,  
Mme Thevenet  
et Mme Vaillant. Le vide ta chambre de l’Amicale des Parents d’Élèves

n 

n 



19

Vie des Associations

Pour tout renseignement, vous pouvez soit passer nous 
voir directement au club pendant les cours  

ou bien téléphoner au 06.14.47.57.36 
M. Charles TALENS,  

Président du Judo Club Paucourtois

Sport et Loisirs : Football

La saison 2015/2016 fut longue et compliquée. Les deux 
équipes « seniors » sont restées dans leurs catégories 
respectives mais que ce fût difficile.

L’équipe 1 s’est maintenue grâce au classement du fairplay 
et l’équipe 2 grâce au forfait général d’une équipe de son 
groupe.

La saison 2016/2017 prend malheureusement le même 
chemin. Notre effectif « seniors » de 38 joueurs s’avère trop 
limité pour former chaque dimanche deux équipes compé-
titives. Quelques blessés en début de saison et l’absence 
pour raisons personnelles de quelques joueurs chaque 
dimanche nous met en difficulté.

Jérôme HABERT et Freddy MULLER, joueurs au club 
depuis plusieurs saisons ont rejoint Patrick VILAINE dans 
l’encadrement des équipes. Ils assurent tous les 3 un entraî-
nement de qualité.

Cette saison, nos buteurs se sont réveillés mais il va falloir 
trouver rapidement une solution pour conserver l’avantage 
et gagner des matchs. C’est la mission qui leur est confiée 
pour 2017.

Jérôme MASSON et Jeremy VILAINE assurent l’entraî-
nement de nos 6 joueurs dans la catégorie « U9 ». Rémy 
SZAFRAN accompagne avec quelques parents nos jeunes 
joueurs sur les plateaux du samedi.

Un seul regret, l’effectif insuffisant dans cette catégorie...

Mathilde JEANSON et Stéphane BEAUMARIE assurent 
l’entraînement et l’encadrement des matchs du samedi de 
notre équipe « U 13 ».

Les 11 jeunes de cette catégorie prennent beaucoup de 
plaisir à s’entraîner, ils progressent et obtiennent de bons 
résultats.

Merci aux dirigeants et aux parents qui par leurs participa-
tions contribuent au bon fonctionnement de ce club.

2017 est une grande année pour notre club puisque 
c’est l’année du cinquantenaire. 50 années avec des 
années fastes et d’autres plus difficiles...

Nous sommes maintenant le plus petit club de l’agglomé-
ration. Nous avons réussi jusqu’à aujourd’hui à conserver 
notre identité et notre autonomie.

Pourrons-nous pour les années à venir demeurer ainsi, 
serons-nous amener un jour à fusionner avec un autre club 
pour ne pas disparaître… ?

Une très grande majorité de Paucourtois nous ont montré 
leur attachement à notre club en réservant un bon accueil à 
nos calendriers. Un grand Merci à eux et à nos partenaires 
financiers qui nous accordent leur confiance depuis de 
nombreuses années. Leur soutien et votre générosité sont 
les éléments indispensables de notre autonomie.

Merci à Jérôme pour son aide précieuse.

Si vous avez envie de participer à la vie de notre club, venez 
nous rencontrer :

Mardi et vendredi, entraînement des « seniors » à 19h00. 
Mercredi à 18h00 entraînement des « jeunes ».

Venez encourager nos équipes...

Alain GUILLOT - Président du SL Paucourt

Nos cours
COURS BABY-JUDO :    Mardi de 17h15 à 18h00
COURS MINI-POUSSINS :   Mardi de 18h00 à 19h00
COURS à partir de POUSSINS : Mardi de 19h00 à 20h00
COURS JUJITSU :   Mardi de 20h00 à 21h15
COURS TAISO :    Jeudi de 19h30 à 20h45

N’hésitez pas à franchir le pas ! 
Le club vous prête le judogi pendant la période d’essai.

Ces activités sportives se déroulent dans une ambiance conviviale et familiale. A la salle polyvalente de Paucourt.
Les cours sont encadrés par M. Yoann TALENS Enseignant Diplômé d’État de la Jeunesse de l’Éducation Populaire et du 
Sport, mention Judo, Jujitsu.

n 
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Vie des Associations

Les Heures Claires

Pourquoi adhérer a notre association ?
D’abord parce que son nom est un gage de lumière et d’espoir. Destinée à procurer des divertissements aux 
paucourtois en cessation d’activité professionnelle notre association a su s’adapter aux demandes nouvelles 
formulées par les dernières générations de retraités. Même si l’âge de mise à la retraite a été repoussé au cours 
de la dernière décennie, l’allongement de l’espérance de vie, qui n’a cessé de progresser après les années de 
guerre, a fait apparaître des besoins nouveaux chez les seniors. C’est pourquoi nous leurs proposons de com-
mencer une nouvelle vie d’épanouissement en pratiquant des activités de loisirs que la vie professionnelle ne 
permettait pas. La grande variété de nos ateliers peut permettre à chacun d’y trouver sa place et d’échanger, 
d’entretenir une activité physique adaptée et une activité intellectuelle ludique. Afin que la rupture avec la vie 
professionnelle ne soit pas brutale, nous avons ouvert nos activités à ceux qui y sont encore engagés, créant 
ainsi l’opportunité de liens d’amitié nouveaux avec des concitoyens restés inconnus jusqu’alors ou avec des 
personnes d’autres communes que nous accueillons volontiers. C’est encore avoir des occasions de participer 
à des animations de la vie communale avec d’autres associations et d’éprouver la satisfaction de participer à la 
solidarité. 
C’est dès le début de la cessation des activités professionnelles qu’il faut adhérer, pour apporter aux autres le 
dynamisme dont on est encore capable et ne pas se laisser entrainer dans l’isolement. 

Activités traditionnelles
Assemblée Générale, suivie d’un repas convivial. (Date à fixer) 
Galette festive : samedi 13 janvier 2018
Excursion d’une journée à la fin du printemps.
(Sauf occasions exceptionnelles, l’association ne proposera plus d’inscriptions pour d’autres voyages).

Composition du bureau
Président : M. Girardy. Vice-présidente : Mme Guérin
Secrétaire : Mme Girardy. Secrétaire adjointe : Mme Préteux.
Trésorier : M. Joudrier. Trésorier adjoint : Mr Fourniols.
Membres : Mmes Aubry, Martin, Paroux, Surblet ; MM. Antonini, Clément, Di Camillo, Pigoni, Préteux.

Renseignements : 06 80 56 49 45 ou courriel (e-mail) : michel.girardy@orange.fr

LES ATELIERS
Pétanque : Lundi à partir de 14h.
Anglais : Révisions, pratique orale ; reprise de l’atelier le 
lundi 6 mars de 17h30 à 18h45.  
(Mme Blazin : 02 38 93 20 00) 
Randonnée à vélo (Sans forcer): Mardi 9 h à 12h. 
Jeu de Scrabble en duplicate : le mercredi à 14h (variable). 
(Mme Joudrier : 02 38 93 11 48)
Chant choral : Mercredi à 17h (Mme Aubry : 0238930945 ; 
M. Joudrier : 02 38 93 11 48)
Marche tranquille : Jeudi à partir de 14h (M. Clément : 06 
04 45 84 16)
Jeux de société : tarots, belote, échecs ou autres. Vendredi 
à partir de 14h. 
Initiation au golf : Dates concertées avec l’animateur M. 
Joudrier : 02 38 93 11 48
Informatique : Initiation ou résolution de problèmes (contac-
ter M. Boulay : 02 38 93 17 51)

n 
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Association des Vétérans du Foot

Association de footballeurs vétérans, nous nous retrouvons tous les dimanches matins, soit au 
stade de Paucourt, soit au stade de Girolles pour des footings et pour pratiquer le foot loisirs et 
jeux de ballons (mini-foot, foot volley…) et selon l’humeur, la pétanque.
Nous organisons également quelques rencontres avec des clubs des environs.
Cette année 2 déplacements sont programmés dont un à Reims.
N’hésitez pas à prendre contacts avec l’un d’entre nous si vous souhaitez garder la forme dans 
un esprit de convivialité et d’amitié. 

Association pour la Promotion 
des Activités Forestières (A.P.A.F.)

Pour information, sauf imprévu, la prochaine fête de la 
forêt aura lieu en septembre 2018.
Une réunion de bureau aura lieu courant avril 2017, 
pour établir les grandes lignes de la préparation.

Si vous êtes intéressés pour participer, ou apporter 
des nouvelles idées, ou nouveaux exposants (tou-
jours en rapport avec la forêt) 

Contactez le président : Alain PRESLE 02 38 98 59 51 
ou la Mairie de Paucourt.

Agence de Montargis - 320, avenue d’Antibes - 45200 Amilly
06 20 35 86 05 - cybel-extension.com

Offrez-vous une nouvelle maison, 
tout en restant chez vous !

• Extension maçonnerie 
ou ossature bois

• Toit plat ou traditionnel
• Pour un salon, une cuisine, 

une chambre parentale

• Avec des aménagements 
extérieurs, un garage

• Et des travaux de rénovation

n 

n 
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Comité des Fêtes

Le Comité des Fêtes de Paucourt va bientôt fêter ses 9 
ans.
En 2016, de nouveaux Paucourtois sont venus rejoindre le 
groupe de bénévoles qui œuvre pour l'animation de notre 
village.
53 membres actifs inscrits au 31 Décembre 2016 et de 
nombreux bénévoles ponctuels dont l'aide est particuliè-
rement précieuse lors du 14 Juillet ou de la Fête de la 
Pomme.  
Une année 2016 riche, avec les succès des 2èmes Journées 
des Créateurs et des Métiers d'Art et de la soirée Cabaret
L'année 2017 s'annonce également sous de beaux aus-
pices, avec, en particulier, la 7ème Fête de la Pomme.

Retour sur l'année 2016 : 
- La galette, le samedi 09 Janvier, offerte aux Paucour-
tois par le Comité des Fêtes. Une centaine de participants, 
un peu plus qu'en 2015.
- La traditionnelle balade hivernale le dimanche 13 
Mars, dont le succès ne se dément pas. 
180 marcheurs s'étaient donnés rendez-vous dès 8h45 
devant la salle de la Clairière, pour une balade d'environ 
12 km dans la partie sud et sud-est de notre belle forêt. 
- Le mercredi 23 Mars, s'est tenue notre Assemblée Gé-
nérale annuelle. 

- La Fête Nationale du 14 juillet, en collaboration avec la 
Commission Municipale d'Animation.
Malgré une météo peu sûre, notre 14 Juillet 2016 a ren-
contré un vif succès, dans une ambiance familiale et bon 
enfant. 
Pêche à la ligne le matin dans le vivier de la Mairie, à des-
tination des enfants de 6 à 12 ans.
Le midi et le soir, repas champêtre, assuré par les 
membres du Comité des Fêtes.
L'après-midi stands, jeux (chamboule-tout, pêche à 
la ligne, tir à la carabine), parcours surprise avec ses 
énigmes.
Plusieurs nouveautés : un château en structure gonflable, 
des jeux d'adresse et un stand de barbe-à-papa. Une nou-
velle animation a été proposée, le relais par équipe mixte 
de trois : golf à la cuillère, course en sac, course de gar-
çons de café.

En fin d'après-midi, après la remise des lots (dont deux 
entrées gratuites à la Soirée Cabaret du 26 Novembre) : 
apéritif et repas animés par Ryth'mo Café et José Castilla 
et des intermèdes par le groupe vocal paucourtois « 13 à 
la douzaine ». 
A partir de 21h30, retraite aux flambeaux accompagnée 
par le groupe de percussions de Batucada, suivie du tra-
ditionnel bal avec D.J. Jonathan.
A remercier la Maison de la Forêt et les associations 
paucourtoises (Judo-Club, Tennis-Club, Sports et Loisirs, 
A.P.A.M.) qui se sont associées au Comité des Fêtes pour 
le jeu du parcours surprise et la participation des Heures 
Claires avec leur traditionnelle tombola.
- La balade nocturne en Forêt, sous un ciel de pleine 
lune, bien dégagé, le samedi 15 Octobre.
150 marcheurs, soit près du double de 2015, de tous âges, 
s'étaient donnés rendez-vous dès 20h45 devant les grilles 
de l'école. 
Une balade d'environ 6 km, dans la partie nord – nord-est 
du massif forestier. Les bénéfices ont été intégralement 
reversés à l’association de lutte contre la mucoviscidose. 
- Les Fêtes de la Saint-Martin, les vendredi 11, samedi 
12 et dimanche 13 Novembre : 
 • Fête foraine pendant les trois jours,
 • Les 2èmes Journées des Créateurs et des Mé-
tiers d'Art, les samedi 12 et dimanche 13 Novembre. 
Une réussite ! 26 exposants, tous sélectionnés par nos 
soins. Des loisirs créatifs aux métiers d'art les plus so-
phistiqués, précieux ou rares, en voie de disparition, voire 
disparus.
Par exemple la dentelle aux fuseaux du Queyras, spéci-
fique à cette région des Alpes, avait complètement disparu 
dans les années 1850. Sa technique avec. Grâce à des 
passionnées comme Claire Le Goaziou, qui a effectué 
des années de recherche, cet art populaire est en pleine 
renaissance.
Nous avons eu le plaisir de recevoir deux « stars » de la 
télé : 

n 
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Bureau actuel : 
Présidente : Ghislaine Bénezit Vice-présidente : Danielle Deforges Secrétaire : Richard Jasinski Secrétaire 
adjointe : Christiane Pingot Trésorier : François Saillard Trésorier adjoint : Christian Barbier Membres : Serge 
Joudrier, Bernard Ducerf, Simone Lapeyrade

. Adelino Gandarinho, jeune créateur d'Orléans, spécia-
liste de la broderie au crochet de Lunéville, styliste haute 
couture, finaliste de la saison 1 de Cousu Main sur M6 
. Nadia Zeghloul, alias Nad Cosplay, surnommée la  
« reine du cosplay », gagnante de la saison 2.
Martine Connay qui pratique l'art précieux de l'enlumi-
nure, a réalisé et offert à la commune de Paucourt une 
lettrine sur parchemin, le « P » de Paucourt, qu'elle a ré-
alisée à partir de la 1ère lettre du chapitre consacré à Pau-
court dans l'ouvrage de Dom Morin de 1630. 
Et que dire des paucourtoises, membres de la section « 
du fil et des aiguilles » de l'A.P.A.M. !
Quel succès pour leur tombola ! Comme 1er lot, un grand 
patchwork, entièrement réalisé par les membres du club.
Vitraux, dentelle, dentelle aux fuseaux, couture, loisirs 
créatifs divers, scrapbooking, bijoux, poteries, sculptures 
sur bois, poupées, voitures miniatures, licière (tissage se-
lon la technique des Gobelins), peinture à la cire et sur 
verre inversé, enluminures, encadrement d'art, tableaux à 
4 mains, etc, etc...
A noter la participation de plusieurs paucourtois et pau-
courtoises passionné(e)s, artistes dans l'âme : Arnaud, 
Vanessa, Maïté, Amélie, Bernadette, Lorine, Maëva, Syl-
vie, Simone, Eveline et ses compères Brigitte, Françoise, 
Chantal, Michelle, Liliane, Maryse, Micheline, Monique.
- Et pour terminer l'année 2016 en beauté, la 8ème  
Soirée Cabaret, le samedi 26 Novembre :

Nous avons fait le plein avec 140 convives ! Quel succès  ! 
Quelle ambiance !

Dîner-spectacle, avec en 1ère partie, Carline, incroyable 
acrobate aérienne puis la Revue Apothéose qui a assuré 
l'intégralité du spectacle. 
Un repas de qualité, fort apprécié, un service impeccable. 
Le marcassin était excellent, tendre à souhait !

Passons au programme 2017 : 
- La Galette, le samedi 07 Janvier, 
- La balade hivernale en forêt, le dimanche 05 Février : 
parcours facile, adaptable selon le niveau des marcheurs, 
dans la partie nord-ouest du massif forestier. Dorénavant 
la ballade hivernale aura toujours lieu le 1er dimanche de 
février.
- Vendredi 19 Mai, à partir de 19h, notre Assemblée 
Générale annuelle, salle de la Clairière. Nous vous at-
tendons nombreux. Des jeunes seraient les bienvenus  ! 
Qu'ils franchissent le pas !
- La Fête Nationale du 14 Juillet
- La balade nocturne en forêt le samedi 07 Octobre  : 
contre la mucoviscidose.
- Le dimanche 22 Octobre, 7ème Fête de la Pomme, avec 
les Croqueurs de Pomme du Bocage Gâtinais. 
Près de 70 exposants attendus, producteurs, créa-
teurs, artisans d'art, associations culturelles, écri-
vains du Gâtinais et de la région. 
Nous avons fait appel à l'association des Vénitiens 
de Montargis pour en assurer l'animation. Inaugura-
tion en présence de la nouvelle Miss Agglomération 
Montargoise.
- Et pour terminer l'année 2017 en beauté, la 9ème  
Soirée Cabaret, le samedi 18 Novembre :
Dîner-spectacle animé par la Revue Apothéose. Spec-
tacle entièrement renouvelé.
2018 : compte-tenu du succès remporté par nos  
Journées des Créateurs et des Métiers d'Art en 2014 et 
2016, nous envisageons de remettre le couvert en 2018.

Un grand merci à la presse locale et départementale, 
l'Eclaireur-du-Gâtinais et la République du Centre, à 
notre radio locale, C2L, ex Radio-Chalette, à France Bleu 
Orléans et le site « Les Bons Plans de Montargis  » pour 
leur soutien inconditionnel.
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Association Paucourtoise d’Activités Musicale (A.PA.M.)

Tennis Club de Paucourt

Le club compte :
40 adhérents dont 18 licenciés à la FFT

PROGRAMME :

Stages d’été :
Ils auront lieu du 10 au 28 juillet sous la direction de 
Thomas Garnier professeur diplômé d’État du lundi au 
vendredi de 9 à 12 heures suivant la compétence et 
l’âge des participants.
Un stage adulte peut être organisé à la demande pour 
un nombre limité de participants.
Attention ! En raison des défections enregistrées les 
années précédentes, nous vous demanderons de ver-
ser des arrhes à l’inscription car le club n’a pas les 
moyens de régler des cours qui ne sont pas financés.

Tournoi de Paucourt 2017 : 
Il aura lieu du 24 juin au 2 juillet, la finale et la distribu-
tion des récompenses aura lieu le 3 juillet. 
Il opposera entre eux d’une part les jeunes et d’autre 
part les adultes.
En double, il sera possible d’associer jeunes et adultes.
Pensez à vous inscrire assez tôt pour faciliter l’organi-
sation des matchs.

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES
Tarifs :
Les licences pour les 6 à 9 ans sont fixées à 25€, pour 
les 10 à 15 ans à 30€, pour les plus de 16 ans à 33€.
Pour la première inscription d’adulte la licence est à 
40€.
Pour découvrir le tennis à Paucourt et participer aux 

activités du club, vous pouvez contacter :  
François Roblin au 02 38 98 18 63  

ou André Rigollet au 02 38 85 77 06.
Rappel :
Les possesseurs de badge dont les cotisations ne 
sont pas réglées en 2016, n’ont plus accès au court et 
doivent restituer leur badge en mairie.
Il est interdit aux possesseurs de badge d’utiliser le 
plateau sportif de l’école pour une autre activité que 
le tennis, seule activité couverte par l’assurance sur 
ce terrain.

COMPOSITION DU BUREAU :
Président : André RIGOLLET
Secrétaire : François ROBLIN

Trésorier : Simone LAPEYRADE 
Membres Actifs : Annick PAROUX,  

Bruno VAILLANT et Didier LE BRETON 

Des activités près de chez vous dans une ambiance 
conviviale. L'APAM a pour but l’éducation, l’animation 
musicale, et l’épanouissement par la pratique d’activi-
tés artistiques et sportives. Ainsi l’association propose 
des actions diversifiées : une approche ludique de la mu-
sique, des activités culturelles et des activités de détente.

Ouverte à tous, dans le respect des convictions indivi-
duelles, l’association créée en juin 1976, est régie par la 
loi 1901. Une séance d’essai est offerte.

Les activités sont organisées et encadrées par des pro-
fesseurs qualifiés ;

En cours individuels répartis sur la semaine pour la mu-
sique (flûte à bec, batterie, percussions, guitare, piano 

et synthé)  

En cours collectifs pour les activités : groupe vocal  
(lundi soir), du fil et des aiguilles (mardi après-midi), 
arts-dessin-peinture (mardi soir), gymnastique (jeudi 
soir).

Des ateliers d’art (pour enfants) sont proposés durant 
les petites vacances. Les autres activités s’arrêtent du-
rant les vacances scolaires. (Reprise des activités se-
maine 38, mi-septembre).

Les tarifs de l’association sont disponibles sur demande 
au 02.38.93.41.71 (Chèques vacances ANCV et tickets 
CAF acceptés).

n 

n 
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Contact :  
courriel : lapeyradej@wanadoo.fr

ou 06.89.95.83.79
02.38.93.41.71 

Présidente : Simone Lapeyrade, 
Vice-présidente : Brigitte Boulan-
ger, 
Trésorier : Guy Moreau,  
Secrétaire : Nadine Brémont,  
Secrétaire adjointe : Maïté Grenot.

Et si vous avez envie de participer à la vie de l’association : rejoignez-nous !  
Vos avis, vos idées, vos attentes sont les bienvenus. 

Surveillez les Rendez-vous de l’APAM :
L’association propose des manifestations ouvertes à tous :

Audition de la classe de piano (mars 2017)
Fête de l’APAM et spectacle des professeurs (mai 2017)

Soirée « années 70-80 » (juin 2017)
Assemblée générale de l’association (septembre 2017)

Vie des Associations / Le saviez-vous ?

CHANTER

DECOUVRIR

DESSINER ET PEINDRE

ENTRETENIR SA FORME PHYSIQUE

PRATIQUER UNE ACTIVITE MUSICALE

PARTAGER DES ACTIVITES DE DÉTENTE

L’APAM, vous propose aussi des soirées musicales de qualité, 
comme ce dernier concert de KARMA’COUSTICK 

le 18 novembre 2016. 
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Le saviez-vous ?

Habitat, Economie d’énergie, Rénovation :  
qui peut vous conseiller ? 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION
AMILLY - CEPOY - CHALETTE-SUR-LOING - CONFLANS-SUR-LOING - CORQUILLEROY - MONTARGIS - PANNES - PAUCOURT - VILLEMANDEUR - VIMORY

1 rue du Faubourg de la Chaussée - B.P. 317 - 45203 MONTARGIS Cedex - Tél. 02 38 95 02 02 - Fax 02 38 95 02 29
site : www.agglo-montargoise.fr - e.mail : contact@agglo-montargoise.fr

Le courrier doit être adressé “impersonnellement” à Monsieur le Président de l’Agglomération Montargoise Et rives du loing.

AME-en-têtes.10 comm-10-2012  15/10/12  17:04  Page 1

Sur tous les sujets  
liés à votre logement : l’ADIL

L’Agence Départementale d’Information 
sur le Logement du Loiret (ADIL 45) 
a pour vocation d’offrir au public un 
conseil juridique, financier et fiscal sur 
toutes les questions relatives à l’habitat. 
Dans le Loiret, l’ADIL accueille l’Es-
pace INFO ENERGIE (EIE), qui a 
pour mission d’expliquer aux ménages 
comment réduire leurs consommations 
d’énergie et ainsi diminuer les émissions 
de gaz à effet de serre liées à la concep-
tion et à l’usage des bâtiments (maisons 
individuelles, logements collectifs, …). 
Dans chaque EIE, des spécialistes 
vous informent et vous conseillent 
sur toutes les questions relatives à l’effi-
cacité énergétique et à la protection de 
l’environnement  : quels sont les gestes 
simples à effectuer, comment construire 
un bâtiment basse consommation, 
quels sont les travaux prioritaires à 
engager dans une rénovation, quelles 
sont les aides accordées et les déduc-
tions fiscales… 
Des brochures et des guides pratiques 
sont également mis à votre disposition. 

Une charte signée entre l’ADEME, les 
collectivités locales et la structure 
d’accueil de l’EIE garantit la gratuité, 
la neutralité et l’indépendance des 
services proposés. 
Pour des études approfondies ou des 
devis détaillés, les conseillers vous 
orienteront vers les organismes, bureaux 
d’études ou entreprises compétentes. 
Pour toutes vos questions, les conseillers 
de l’EIE vous répondent par téléphone, 
par mail (loiret@infoenergie-centre.org) 
ou vous reçoivent sur rendez-vous au : 
02 38 62 47 07 
L’ADIL c’est aussi : des juristes spécia-
lisés en droit immobilier répondent à 
toutes les questions logement qu’elles 
soient d’ordre juridique, financier ou 
fiscal. Pour tout savoir sur les relations 
propriétaires locataires, l’accession à la 
propriété, l’amélioration de l’habitat, la 
fiscalité, la copropriété, l’urbanisme, les 
relations de voisinage, n’hésitez pas à 
les contacter. 
Pour toutes vos questions, les juristes 
vous répondent par téléphone, par mail 
(adil.eie@adil45.org) ou vous reçoivent 

sur rendez-vous. Pour plus d’informa-
tions ou pour prendre rendez-vous 
Contactez l’ADIL-Espace INFO  
ENERGIE du Loiret au 02 38 62 47 07 
ou rendez-vous sur leur site internet 
www.adil45.org. 

Le Service Eco-Habitat
Pour le diagnostic énergétique de votre 
habitation : 
Le Service Éco Habitat assure la resti-
tution de la thermographie aérienne 
de l’Agglomération Montargoise. Si 
vous souhaitez découvrir les déper-
ditions de chaleur de votre toiture, il 
vous suffit de prendre rendez-vous avec 
le Conseiller Info Énergie. Les résultats 
sont délivrés sur présentation du dernier 
avis de taxe foncière uniquement.

Pour vous guider dans vos choix de 
travaux de rénovation énergétique

Le Service Éco Habitat, 
votre service public 
local pour la rénova-
tion énergétique des 
logements. 

Le Service Éco Habitat vous propose 
un accompagnement neutre et gratuit 
pour tous vos projets de rénovation 
énergétique. 
1) Des conseils et informations objec-
tifs auprès d’un interlocuteur unique 

(diagnostic thermique, aide au choix 
des travaux, etc.), 
2) L’optimisation des solutions de finan-
cement (devis, prêts, aides financières, 
etc.), 
3) La mise en relation avec des profes-
sionnels de la rénovation énergétique 
reconnus par la collectivité 

Des aides pour vos travaux d’amélio-
ration de l’habitat
Depuis janvier 2015, une Opération 
Programmée d’Amélioration de l’Habitat 
(OPAH) est en cours sur l’ensemble de 
l’agglomération de Montargis.
L’OPAH est une action mise en œuvre 
sur l’initiative des élus de l’AME, en 
partenariat avec le Département du 
Loiret et l’Agence Nationale de l’Habitat.
Son objectif est d’aider les propriétaires 
privés de logements anciens à réaliser 
des travaux de rénovation, d’économies 
d’énergies, d’adaptation, afin d’amélio-
rer la sécurité et le confort au quotidien. 
Les aides financières mobilisables, 
sous certaines conditions, s’adressent 
aux propriétaires occupants, locataires, 
retraités, actifs et aux propriétaires 
bailleurs.
L’opération en marche depuis bientôt 2 
ans, a déjà permis l’amélioration de plus 
de 110 logements : 
- 48 logements ont été aménagés pour 
favoriser le confort de personnes en 
perte d’autonomie, 
- 58 foyers ont réduit leur facture énergé-
tique grâce à des travaux d’isolation, de 
changement de système de chauffage, 
de remplacement des menuiseries…
- 6 logements fortement dégradés ont 
pu être réhabilités dont 4 pour de la 
location.

Si vous êtes propriétaire d’un logement de 
plus de 15 ans destiné à votre occupation 
ou à la location qui nécessite des travaux 
de rénovation, n’hésitez pas à contacter 
SOLIHA Loiret au 02 38 93 27 98
L’équipe de techniciens pourra procéder 
gratuitement à une étude personnalisée 
de votre projet.

Attention, les travaux ne doivent pas 
être commencés avant l’accord de 
l’Agence Nationale de l’Habitat, et 
doivent obligatoirement être effectués 
par des professionnels du bâtiment.

Permanences du Conseiller Info Énergie 
(sur rendez-vous au 02 38 92 10 58) : 
A Montargis 
Mardi, mercredi et jeudi (9h-12h30, 
14h-17h30) : 69 bis rue des Déportés et 
Internés de la Résistance, Montargis 
A Courtenay
Deuxième jeudi du mois (9h-12h30) : 
Mairie, 1 place Honoré Combe, Courte-
nay (du lundi au vendredi, de 9h à 12h30 
et de 14h à 17h30)

Permanences ADIL : 
> le 1er jeudi et 3e jeudi de chaque 
mois de 14h à 16h à la Maison du 
Département • 32 Rue du Faubourg 
de la Chaussée. 
> le 2e jeudi et 4e jeudi de chaque 
mois de 10h à 12h à la Maison du 
Département • 32 Rue du Faubourg 
de la Chaussée.
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Samedi 7 janvier : galette du Comité des Fêtes,
Samedi 13 janvier : galette des Heures Claires 
Dimanche 5 février : la balade hivernale en forêt du Comité des Fêtes 
Mars 2017 : audition de la classe de piano de l’APAM 
Mardi 18 au 20 avril : stage de Pâques, multi sport du Judo Club de Paucourt
Dimanche 23 avril : élections présidentielles (premier tour)
Dimanche 23 avril : chasse à l’œuf organisée par l’APE
Dimanche 7 mai : élections présidentielles (deuxième tour)
Mai 2017 : fête de l’APAM et spectacle des professeurs
Mai : compétition interclubs de Judo à la salle de la clairière
Vendredi 19 Mai : à partir de 19h, Assemblée Générale du Comité des Fêtes 
Dimanche 28 mai : vide grenier, organisé par l’APE 
Dimanche 11 juin : élections législatives (premier tour)
Dimanche 18 juin : élections législatives (deuxième tour)
Juin 2017 : soirée « années 70-80 » de l’APAM 
Du 24 juin au 3 juillet : tournoi de Tennis de Paucourt 2017
Fin juin : kermesse de l’APE
Du 10 au 28 juillet : stages d’été de Tennis
Vendredi 14 juillet : la Fête Nationale, rallye surprise, retraite aux flambeaux et bal
Samedi 07 Octobre : balade nocturne en forêt du Comité des Fêtes
Dimanche 15 octobre 2017 : repas des Seniors
Dimanche 22 Octobre : 7e fête de la Pomme, près de 70 exposants, 
Samedi 18 Novembre : 9e soirée Cabaret, Dîner-spectacle animé par la Revue Apothéose. 
Dimanche 10 décembre : spectacle jeunes publics

Calendrier 2017

Nos joies - Nos peines

Naissances
Romane LASNE          02 janvier 2016
Cassandre PASQUAZZO       18 janvier 2016
Angelo RAMOS DA SILVA VENDEIRO  13 février 2016
Gianni BIANCOLINI      29 mars 2016
Lewis HILAIRE COLOMBEY      22 mai 2016
Juliette CLERET       21 juillet 2016
Timéo COULON       14 septembre 2016
May-Line MESSAOUDI   16 septembre 2016
Anthonin DURDUX      04 octobre 2016
Louise QUEHEN       13 octobre 2016
Constance CARMIGNAC-FOUQUEREAU    27 octobre 2016

Décès

Jean SALADIN 83 ans   07 janvier 2016
Bernard GIRAULT 80 ans   23 mars 2016
Jean-Marie KERLEO 81 ans   13 mai 2016
Martine PERSICI épouse ALLARD 64 ans 09 juin 2016
Pierre HAVART 95 ans   01 septembre 2016
Gilbert SURBLET 89 ans      12 décembre 2016

Mariages
Jean-Louis LAPEYRADE et Amélie DONZEAU  23 avril 2016
Eric ZACKIEWICH et Céline GARNIER  21 mai 2016
Jean-Marc PATUREAU et Evelyne DELETTRE  16 juillet 2016
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